
HÉNAUI.T V. KOVKGKAV. •ï.t I•jo J

sa qualité d’exécutrice testamentaire de son père, conteste 
cette saisie par les moyens suivants: I. prescription de 
trois ans; 2. la demanderesse n'a offert et consigné que 
$(i00, tandis que le montant prêté par Alexandre Bour- 
geau était île $1,120.

La preuve démontra que c’était la demanderesse, et non 
sa fille, qui avait toujours fait affaires sous la raison so­
ciale susdite; et que de nouvelles avances avaient été faites 
par le prêteur Bourgcau à la demanderesse, après celui de 
$000, qui portait le total des sommes prêtées à $1,120.

La Cour supérieure a rejeté la saisie-revendication.
“Considérant qu’il apport par les exhibits 1, 8 et !) de 

la défenderesse à l’enquête que lors des avances de fonds 
laites par ledit Alexandre Bourgcau en rapport avec le 
stock de marchandises de la i'nnman I «ieer.sn/ Shun 
Drnmmj < 'uni/inni/ lors de la remise de la peinture en 
question en la |x>ssession dudit Bourgcau, c’était la de­
manderesse elle-même qui faisait affaire sous la raison so­
ciale: The < 'murmn l’nirrrsnl Shun Drnunimj <'0111/111111/ 
et non pas sa fille mademoiselle Anna llénault; qu’un 
conséquence ladite demanderesse était responsable des­
dites avances;

“Considérant que les avances faites |Miur le rachat du 
stock qui s’élèvent à $<>2Ô sont admises par la demande­
resse jusqu’à concurrence de $000 dans son action et jus­
qu’à concurrence du montant total de $t>25; quant à la 
date <le ces avances en février et mars, I8!l!t, dans sa dé­
position, et sont d'ailleurs établies par les chèques et au­
tres documents produits;

“Considérant que les avances postérieurs qui ont été 
faites par ledit Bourgcau en rapport avec le même stock 
et qui sont consignées dans le ledger qu’il tenait lui-même


